


TYPES DE FINANCEMENT DEFINITION OPERATEURS TRAVAUX

Durée 

conventionnement 

minimum

Organismes HLM (OPH, ESH, 

SA HLM) 40 ans

Association agréée (SOLIHA, 

Habitat et Humanisme) 40 ans

Communes Acquisition amélioration 9 ans

Organismes HLM (OPH, ESH, 

SA HLM) 40 ans

Association agréée (SOLIHA, 

Habitat et Humanisme) 40 ans

Organismes HLM (OPH, ESH, 

SA HLM) 40 ans

Association agréée (SOLIHA, 

Habitat et Humanisme) 40 ans

SCI, personne physique 

(investisseurs) 15 ans

Construction neuve, 

Acquisition amélioration

Construction neuve, 

Acquisition amélioration

Construction neuve, 

Acquisition amélioration

PLUS Prêt Locatif à Usage Social

PLS Prêt Locatif Social

Dispositif le plus 

fréquemment mobilisé 

pour le financement du 

logement social. Ses 

caractéristiques prennent 

en compte un objectif de 

mixité sociale.

Communes Réhabilitation 9 ans

Finance des logements 

locatifs situés en priorité 

dans les zones dont le 

marché est tendu.

PLAI Prêt Locatif Aidé d'Intégration

Finance des logements 

locatifs destinés à des 

ménages qui cumulent des 

difficultés économiques et 

sociales.

PALULOS Prime à l'amélioration des 

logements à usage locatif et occupation 

sociale

Finance la réhabilitation 

des logements du parc 

social



PLAI PLUS PLS

36,07 € 41,53 € 48,24 €

0,29 € 0,32 € 0,35 €

29 € 32 € 35 €

57,92 € 65,58 € 76,94 €

cours et jardins individuels rattachés au logement et non intégrés au loyer principal

garage fermé en superstructures ou box sous sol ou place de parling en sous-sol no boxée

ZONE II / II bis / B1 / B2

plafonné à

garage avec jardins

parking aerien



TYPES DE FINANCEMENT DEFINITION OPERATEURS TRAVAUX

Organismes HLM (OPH, ESH, 

SA HLM)

Organismes HLM (OPH, ESH, 

SA HLM)

Association agréée (SOLIHA, 

Habitat et Humanisme)

PSLA Prêt Social Location Accession

L'acquéreur a la pleine 

propriété après une 

période locative (max 4 

ans)

BRS Bail Réel Solidaire

Dissociation foncier / bâti. 

L'acquéreur n'est 

propriétaire que du bâti. 

L'OFS reste propriétaire du 

foncier

Construction neuve, 

Acquisition amélioration

Construction neuve, 

Acquisition amélioration

Promoteurs privés
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